
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 06 FÉVRIER 2019

L'an deux mille dix neuf, le six février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, BÉGOC Marie-Hélène, BERVAS
Viviane, BONIZ Jean-Jacques, CANN Joël, CORNILY Karine, CORRE Michel, CRENN Jean,
CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU Jacques,  HERROU
Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUEN Jean-René,
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MORVAN Henri, OMNÈS Elisabeth, PHILIPPE Georges, PITON Jean-Jacques, PONT Annie,
ROUBY Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANDÉO Gilles,  TRMAL Marie-France,
CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc

Secrétaire de séance
FORTIN Laurence

Excusés
BESCOND Yvon (pouvoir à CORRE Michel)
POUPON Julien (pouvoir à SOUDON Chantal)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MERDY Marie-Thérèse (pouvoir à GOALEC Bernard)
MOULLEC Yvan (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)





Conseil de Communauté du 6 février 2019

Délibération n°DCC2019_015

Objet Création de la commission de contrôle financier "assainissement"

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Commande Publique

Thème Affaires générales

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La Communauté a délégué la gestion du service public de l’assainissement à la SPL Eau du
Ponant depuis le 1er janvier 2019, via un contrat de concession qui prévoit  le versement
périodique  d’une  partie  des  recettes  à  la  Communauté  (part  délégant)  pour  la  prise  en
charge de ses propres dépenses en matière d’assainissement.
Le  conseil  d’exploitation  assainissement,  chargé  d’administrer  de  service  public  de
l’assainissement,  n’a plus lieu d’être dès lors que ce service public n’est plus exercé en
régie. 
En application des articles R2222-3 et R2222-1 du code général des collectivités territoriales,
une commission de contrôle financier doit être créée afin de contrôler la bonne exécution
financière du contrat.  Cette commission sera chargée d’émettre un avis sur les comptes
présentés  par  la  SPL  et  sur  l’équilibre  général  du  contrat.  Si  cette  commission  est
compétente  en matière  financière  et  comptable  uniquement,  deux autres  instances sont
créées  parallèlement  pour  que  tous  les  aspects  de  la  délégation  du  service  public  de
l’assainissement puissent être contrôlés :
- la Commission consultative des services publics locaux aura pour mission de veiller au bon
fonctionnement du service public,
- le comité de gestion, commun aux services eau et assainissement, ne pourra pas émettre
d’avis  formel  mais  sera  force  de  proposition  et  préparera  les  dossiers  à  présenter  en
commission  finances  ressources  humaines  ou  en  commission  environnement  avant
présentation des délibérations au conseil de Communauté.
Il est proposé de désigner les élus qui siégeaient au conseil d’exploitation assainissement
pour  composer  la  commission  de  contrôle  financier  « assainissement »  et  le  comité  de
gestion.
Comme pour  les  autres  délégations  de  service  public  en  cours,  les  élus  composant  la
commission  de  délégation  de  service  public  qui  a  attribué  le  contrat  de  concession,
composeront, pour partie, le comité de gestion.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 22 janvier 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 15 janvier 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  1  :  fixe  la  composition  de  la  commission  de  contrôle  financier
« assainissement » de la manière suivante :

Secteur de Landerneau Secteur de Ploudiry Secteur de Daoulas
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Yvon Bescond
Michel Corre

Viviane Bervas
Jacques Guillou

Jean Crenn
Bernard Goalec

Georges Philippe
Jean-Jacques Piton

Joël Cann

Robert André
Gilles Calvez
Gilles Mailfert
Gilles Tandéo

#signature#
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